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Compte rendu de l’assemblée générale 2024 

 

1. Approbation du règlement intérieur  
 

Le nouveau règlement intérieur est discuté. Il a été décidé de maintenir les adhésions à 40 euros pour 

un individuel. 60 euros pour une famille de 2 personnes (conformément aux statuts chaque votant doit 

être propriétaire d’un cheval Castillonnais). Les associés de sociétés agricoles (SCEA, GAEC, …) 

propriétaires de chevaux castillonnais peuvent adhérer (40 euros pour un seul associé, 30 euros par 

associé au-delà de 2 associés), pour que les associés soient votants la société doit détenir au moins un 

Castillonnais par associé.  

Il a été décidé que l’adhésion de l’année N+1 se fait avant la fin de l’année N pour les adhérents qui 

renouvellent leur adhésion. Les renouvellements après le 31 décembre de l’année N feront l’objet 

d’une majoration de 50%. Dans tous les cas, les votants de l’année N+1 doivent avoir réglé leur 

adhésion, y compris majorée, au plus tard une semaine avant l’AG. 

Les autres propositions du nouveau règlement intérieur sont adoptées telle quelle.  

Proposition adoptée de réglementation intérieur adoptée avec 49 votes Pour, 5 abstentions et 0 contre. 

 

2. Bilan moral 2023 
 

2.1. Santé de l’élevage des chevaux Castillonnais 
 

L'année 2023 se situe dans le sillage des années précédentes en matière de naissance :  30 naissances 

en race pure (nombre stable par rapport aux années précédentes).Le marché se porte bien, mais 

production faible 

13 étalons actifs à la saillie en 2023 : Happy (4), Hector (3), Gentil (3), Fusain (5), Dalton (8), Bentaillou 

(13), Bizet (5), Rambalh (8), Quito (9), Nobi (5), Viktor (2), Gaalad (Facteur de : 9), Joga (5) 

Inactifs : Ve t’Aqui, Uscla, Oli, Oneyl, Kaoussech, Kazan, Haidouk 
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102 saillies en 2023 dont 69 en race pure.  78 saillies réalisées avec « Facteur de » (données SIRE). Ces 

données montrent une certaine dynamique, les naissances 2024 permettront de vérifier si la 

dynamique est confirmée. 

 

2.2. Études réalisées 
 

• Étude de Monsieur Verrier 

L’étude se situe dans le sillage des travaux de l’INRAE sur les races menacées d’abandon pour 

l’agriculture1. La méthodologie de ces travaux clairement explicité dans le rapport2 s’appuie sur 

plusieurs indicateurs de référence, le principal étant le nombre de femelles reproductrices, pour 

interroger l’évolution des races locales d’équidés entre 2014 et 2022. Les résultats sont alarmants : 

l’un des auteurs du rapport, Etienne Verrier3, va jusqu’à dire que la situation des races locales 

d’équidés est la plus préoccupante parmi tous les mammifères de ferme. Les chevaux castillonnais 

dont le nombre de naissance plafonne depuis plusieurs années font partie des races races locales 

d’équidés à très petits effectifs dont la question de l’avenir se pose. Plusieurs débouchés ou voies de 

valorisation peuvent être discutés. La première est la valorisation au titre de la préservation de la 

biodiversité et des services « écosytémiques ». La seconde est la valorisation agro-touristique. La 

troisième voie est la question de l’énergie animale. La quatrième est valorisation par des produit à 

haute valeur ajoutée (reproduction, produits cosmétiques, …).  L’équipe travaille à l’élaboration d’un 

plan de développement du cheval castillonnais, nous avons rencontré l’équipe du conseil 

départemental dans ce cadre en octobre 2023. 

 

• Étude génétique  

En 2023, une étude a été demandée à l’IFCE pour la génétique et consanguinité. Du fait du contrôle 

de filiation systématique nous avons une vision de plus en plus claire des enjeux de la race.  

Cette étude révèle un problème consanguinité émergeant : 

Il y a aujourd’hui deux lignées majeures fortement représentées : Embrun et Hardi des Vieilles.De 

nombreux produits sont au-delà des 6% de consanguinité, ce qui constitue le seuil d’alerte. Il est 

 
1 https://agriculture.gouv.fr/races-menacees-dabandon-pour-lagriculture 
 
2 https://agriculture.gouv.fr/telecharger/135051 
 
3 Verrier E. et al. (2023) Ethnozootechnie 112, 93-110. 

https://agriculture.gouv.fr/races-menacees-dabandon-pour-lagriculture
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/135051
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important de prendre des mesures en privilégiant une diversité génétique. La commission du livre 

généalogique y travaille activement.  

 

2.3. Promotion de la race 
 

L’association est toujours très engagée dans la promotion de la race. En 2023, les membres ont 

participé à de nombreuses manifestations (foires et salons) : SIA  Paris, Salon Albi, Foire du Mas d’Azil, 

Journée attelage Mazères, Foire Tarascon, Montée Estives Sentein, Montée  Estive Bethmale, 

Pastoralies à Guzet, Participation au défilé Autrefois le Couserans, Foire du Fromage et du miel, Foire 

de Montesquieu, Descente des estives Sentein, Concours national de Prat Bonrepaux, Participation à 

Equita-Lyon, Salon Régal début décembre.. 

Le soutien du conseil départemental de l’Ariège est fondamental et permet de gagner en notoriété 

depuis plusieurs années. Le bilan des manifestations est très positif.  

 

2.4. Communication 
 

Nous avons revu en 2023 intégralement la communication de la race en réalisant des nouveaux Flyers, 

des nouveaux Roll-Up et des nouvelles affiches. Des gilets inspirés des gilets bethmalais et des chemises 

ont été réalisés pour présenter les castillonnais. Nous communiquons régulièrement sur les réseaux 

sociaux (Facebook…). Nous avons décidé de refondre intégralement le site internet des Castillonnais. 

Un prestataire a été choisi, le site doit être renouvelé en 2024.  

 

2.5. Faits marquants de la commission du livre généalogique 
 

Le RZUE (Règlement Zootechnique  de l’Union Européenne) remplace le terme «  Stud-Book » par 

« Livre Généalogique » et « Organisme de Sélection » (OS) remplace  « Association de Race ». L’ancien 

président, malheureusement décédé, a beaucoup travaillé pour fournir dans les délais cette mise en 

conformité avec le RZUE demandé par le Ministère de l’Agriculture - et l’ANCCAP a été un des premiers 

OS à fournir ce document. Le RZUE a été validé par le MASA. Dans le dernier RZUE, il a été décidé la 

possibilité d’inscrire à Titre Rétroactif des chevaux présumés Castillonnais issus de 2 parents approuvés, 

mais non déclarés, sur présentation de tests de filiation ADN positifs, prouvant l’ascendance. Cette 

mesure prendra effet en 2024. Il a également été acté dans ce document l’obligation de présenter les 

juments suitées à l’expertise ITI, cette mesure a déjà pris effet. La commission du livre généalogique a 

également mis en place un label montagne pour marquer l’importance de la façon dont la montagne 
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et l’élevage transhumant ont façonné les castillonnais. Ainsi un cheval castillonnais qui a passé plus de 

deux saisons en estive sera titulaire de ce label (attestation du groupement pastoral faisant foi). La 

Commission du Livre Généalogique a voté pour une épreuve de traction simplifiée obligatoire pour les 

candidats étalons. Elle était facultative en 2023, elle sera obligatoire dès 2024. Le cheval Castillonnais 

est un cheval qui s’attèle, c’était sa vocation première quand il servait au siècle dernier dans les fermes 

pour les menus travaux agricole. 

 

2.6. Catalogue des étalons 
 

Nomination d’un groupe de travail pour renouveler le catalogue des étalons. Le catalogue doit être 

renouvelé pour y inclure les nouveaux étalons. 

• Une version internet est également disponible à réactualiser 

http://www.chevalcastillonnais.fr/public/etalons_actifs_i3.php?a=1LB 

En attendant la finalisation, la liste des étalons actifs envoyée aux adhérents par la secrétaire.  

•  Recherche automatique des étalons non consanguins : 

 http://www.chevalcastillonnais.fr/public/simul_2020_i_7_auto.php 

• Robes : 

 http://www.chevalcastillonnais.fr/public/ajax4c_etalons_robe_2020.php?imp=0 

2.7. Concours national 
 

Le concours national a été une vraie réussite cette année avec une participation historique. La 

convivialité du repas des éleveurs a été appréciée. Le seul bémol étant un problème de sonorisation 

qui doit être réglé pour 2024. La sonorisation du concours permet de commenter les épreuves et 

rends le concours plus agréable pour le grand public. La comparaison des animaux présentés par 

rapport à 2022 marque la réussite du concours qui repose très largement sur les épaules de la 

commission concours présidée par Morgane Boutin.  

http://www.chevalcastillonnais.fr/public/etalons_actifs_i3.php?a=1LB
http://www.chevalcastillonnais.fr/public/simul_2020_i_7_auto.php
http://www.chevalcastillonnais.fr/public/ajax4c_etalons_robe_2020.php?imp=0
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2.8. Création de la fédération des races locales des Pyrénées 
 

Sous l’égide l’agence des Pyrénées et du PNR une structuration des races à très petits effectifs a été 

envisagée. A l’issue de cette procédure, une fédération des races locales à petits effectifs avec 

d’autres associations d’éleveurs tels les chèvres des Pyrénées, les vaches Casta, les ânes et les mules 

des Pyrénées à l’échelle du Massif a été décidée. Le commissariat de massif pourrait éventuellement 

accompagner financièrement cette association et nous pourrions mutualiser certaines charges de 

mission communes à ces races. Le dynamisme de l’ANCCAP ne repose jusqu’ici que sur les bénévoles. 

En outre, nous avons identifié plusieurs projets d’animation en commun (transhumances…) 

 

2.9. Dossier SFET 
 

La Société Française des Races de Travail a été créé en 2012. Elle était, jusqu’en 2023 l’interlocuteur 

privilégié du MASA pour représenter les races locales d’équidés et l’organisme tiers pour le contrôle 

de performance. Les subventions du MASA ont été bloquées en 2023 à titre conservatoire. En 

septembre 2023, suite à la demande de positionnement d’autres races, le conseil d’administration de 

l’ANCCAP a écrit collectivement un courrier de demande de transparence d’information à l’attention 

de la SFET et du MASA pour comprendre la situation. Le MASA et l’IFCE ont fait un signalement au 

procureur pour « anomalies dans l’usage des fonds public » de la part de la SFET. Lors du SIA 2024, 

nous avons rencontré MASA qui a exprimé sa décision de ne plus travailler avec la SFET en raison 

d’une perte de confiance. Une réunion d’information est donc organisée avec les 26 OS. Nous avons 

adopté un projet de restructuration de la filière qui est en cours en 2024.  

 

2.10. Aides ANCCAP 2023 
 

20232022AnnéeNombre

d'animaux

1812Poulinières suitée

721 an

812 ans

623 ans

21Approbation étalon

42Jument confirmation et ITI

64Candidats Salons et manifestations

302Nombre chevaux engagés sur épreuves d'utilisations
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Les aides 2023 aux éleveurs sont les suivantes pour un total de 23776 euros (versés en 2023 et début 

2024) : 

• environs 23 participations aux diverses manifestations 

• 31 chevaux aux épreuves modèles et allures 

• 42 saillies + 6 saillies refusées 

• 17 naissances en paiement primes + 5 naissances refusées 

• 23 filiations poulains 

 

Le bilan moral est mis au vote et adopté à l’unanimité. 

 

3. Bilan financier 2023 
 

4900,00Modèles et allures reprise montée

6850,00Foires et salons

3672,12Ik foires et salons

4450,00Primes saillies

1750,00Primes naissances

947,00Contrôle filiation

260,00Prophylaxie étalons

947,00Visites et tournées
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Le bilan financier est adopté à l’unanimité. 

4. Prévisionnel 2024 
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Le prévisionnel est adopté à l’unanimité  

 

PRODUITSCHARGESLIBELLE

CDO9

5000,00Primes modèles et allures

11000,00Foires et salons

1000,00Communication et location site concours

17000,00Subvention CD09

CPBR

4500,00saillies

2000,00naissances

300,00prophylaxie

1500,00Tournées, pointage, ITI

800,00Base de données

900,00Réceptions et promotions

10000,00CPBR

Circuit caractérisation

2500,00Dépenses concours

2000,00MASA

500,00CEO

Salons

4000,00SIA

2000,00Equitalyon

4500,00MASA

1500,00Comexposium

AUTRES

2100,00Frais bancaires, affranchissements, 
bureautique,
déplacements et repas occasionnels

1500,00ADHESIONS

600,00chemises

37600,0037600,00Balance bilan prévisionnel
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5. Election des membres du conseil d’administration 

Cette année 6 membres actifs sont renouvelables au sein du conseil d’administration, à savoir : 

Léopold Andreu, Andréa Zeller, Morgane Boutin, Fabrice Bourrianne, Priscillia Milhorat, Dorine De 

Munik. 

 

Les candidats et leurs voix obtenues lors du vote pour les postes à renouvelés sont : 

Adèle Percie Du Sert (54 voix), Marie Sirotenko (44 voix), Léopold Andreu (42 voix), Fabrice 

Bourrianne (36 voix), Marie Audabram (31 voix), Priscillia Milhorat (29 voix), Isabelle Jaubert (28 

voix), Andréa Zeller (26 voix), Morgane Boutin (25 voix). 

Les six candidats membres actifs élus au CA sont donc : 

Adèle Percie Du Sert 

Marie Sirotenko 

Léopold Andreu 

Fabrice Bourrianne 

Marie Audabram 

Priscillia Milhorat 

6. Election des membres du bureau 

Président : Sylvain Salaméro 

Vice-président : François Guamis  

Secrétaire : Priscillia Milhorat 

Trésorière : Marie Sirotenko 

Secrétaire adjointe : Adèle Percie du Cerf 

Trésorier Adjoint : Loïc Chevrel 
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